
• 	BESCHWERDEKAMMERN 	BOARDS OF APPEAL 	CHAMBRES DE RECOURS 
• 	DES EUROPAISCHEN 	OF THE EUROPEAN 	DE L'OFFICE E1JROPEEN 

PATENTAMTS 	 PATENT OFFICE 	DES BREVETS 

EMEMEM 
N° de recours 	 T 562/90 - 3.2.2 

N°  de la demande 
	

82 400 407.1 

N° de la publication : 0 062 550 

Titre de l'invention : Procédé de traitements thermochimiues de métaux par 
bombardement ionique 

Classement : 	C 23 C 14/00, C23C 14/30 

DECISION 
du 30 octobre 1992 

Demandeur : 	 Innovatique S.A. 

Opposant : 	 Plasma Technik Crün GmbH 

Référence 

CBE 	Articles 54, 56 

Mat clé : 	"Activité inventive (non)" 
"Interpretation d'un document antérieur" 

OEB Form 3030 01.91 



Europaisches 	European 
Patentamt 	Patent Office 

Beschwerdekammern 	Boards of Appeal 

Office européen 
des brevets 

Chambres de recours JO  
N du recours : T 562/90 - 3.2.2 

DECISION 
de la Chambre de recours technique 3.2.2 

du 30 octobre 1992 

Requérante 
(Oppos ante) 

Mandataire 

Adversaire 
(Titulaire du brevet) 

Plasma Technik Grun GmbH 
Industriestrasse 12 
W - 5900 Siegen (Weidenau) (DE) 

Vonnemann, Cerhard, Dr. -Ing. 
Jungfernstieg 38 
W - 2000 Hamburg 36 (DE) 

Innovatique S.A. 
Place Charles Andrieu 
F - 60530 Neuilly en Thelle (FR) 

Mandatajre 	 de Saint-Palais, Arnaud Marie 
Cabinet Moutard 
35, Avenue Victor Hugo 
F - 78960 Voisins le Bretonneux (FR) 

Decision attaquee : 	Decision de la division d'opposition de 1'Office 
européen des brevets du 30 mai 1990 par laquelle 
l'opposition formée a l'egard du brevet européen 
n 0 062 550 a été rejetee conformément aux dispositions 
de l'article 102(1) CBE. 

Composition de la Chambre 

Président : 	M.C. Noel 
Membres : 	W.D. Weiss 

J.H. Van Moer 



- 1 - 	 T562/90 

Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 30 inai 1990, la division d'opposition a 

rejeté l'opposition formée contre le brevet europeen 

n° oo 62 550, après avoir reconnu la nouveauté et 
l'activité inventive de l'objet de la revendication du 

brevet délivré, notamment par rapport au document : 

(1) DE-U-7 817 543 

La division d'opposition base sa conclusion principalement 

sur le fait que l'on ne peut trouver dans le document (1) 

aucune indication selon laquelle l'énergie calorifique du 

plasma demeure a un niveau très bas et n'affecte pas la 
temperature du traitement therinochiinique, conditions qui 

caractérisent un plasma froid, ni d'indication selon 

laquelle les moyens de chauffage servent, pendant la 

génération et le maintien du plasma, a porter les pièces a 
la temperature de traitement puis a les maintenir a cette 
temperature. Dans l'exemple 1 du document (1), la durée de 

l'impulsion (60 microsecondes) ne peut être considérée 

comine très breve par rapport a sa période (140 
microsecondes). 

La revendication unique en litige se lit : 

Procédé de traitement thermochimique de métaux par 

bombardement ionique faisant intervenir un four de 

structure analogue a celle d'un four de traitement 
thermique ou thermochimique a atmosphere raréfiée, équipe 
de ses propres moyens de chauffage et de contrôle et 

éventuellement de refroidissement et comprenant en outre 

au moms une anode et une cathode supportant les pièces a 
traiter et reliées a un generateur conçu pour délivrer des 
impulsions a haute tension de fréquence et de largeur 
réglables, aptes a engendrer sur les pièces a traiter un 
plasma, caractérisé en ce qu'il consiste 
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a émettre sur ladite anode et sur ladite cathode des 

impulsions présentant une période voisine de la durée de 

vie du plasma et comprise entre 100 microsecondes et 

10 millisecondes et une durée supérieure a la durée de 

generation du plasma et comprise entre 1 et 100 

microsecondes, les impulsions ayant une durée très breve 

par rapport a la période, de sorte que cette emission 

engendre sur les pièces un plasma froidet, simultanément, 

a chauffer lesdites pièces a l'aide des susdits moyens de 

chauffage, pour les porter et les maintenir a la 

temperature de traitement. 

La requérante (opposante) a formé un recours contre cette 

decision reçu le 12 juillet 1990, payé la taxe de recours 

et depose un mémoire de recours reçu le 

10 septembre 1990. 

Dans son mémoire de recours, la requérante soutient 

essentiellement que la reveridication du brevet ne répond 

pas aux critères de nouveauté et d'activité inventive 

requis par la convention, notamment vis-à-vis du document 

(1) 

Une procedure orale a eu lieu le 30 octobre 1992, au cours 

de laquelle l'intimée (titulaire du brevet) a fait valoir, 

essentiellenient, les arguments suivants 

i) 	l'invention représente un nouveau concept base sur 

l'indépendance totale entre les moyens d'obtention de 

la temperature de traiteinent (inoyens de chauffage) 

et les inoyens utilisés pour la generation du milieu 

de traitement (plasma constitué d'ions azote). Selon 

ce concept, le chauffage des pièces a traiter et le 

maintien de leur temperature pendant le traitement 

sont assures exclusivement par les inoyens de 

chauffage, la generation du plasma étant obtenue par 

des impulsions de courant de faible puissance et de 
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faible durée par rapport a leur période, la durée et 
la periode des impulsions étant déterminées en 

relation avec, respectiveinent, la durée de generation 

du plasma et la durée de vie du plasma. Le rapport 

cyclique durée/période des impulsions est tel 

qu'elles generent un plasma dit froid, c'est-à-dire 

un plasma dont l'énergie calorifique dissipée deineure 

si faible qu'elle ne peut pas affecter la temperature 

du traitement en cours. Par rapport aux procédés 

classiques, le procédé revendiqué perinet de faciliter 

le contrôle de la temperature de traitement et de 

supprimer les héterogéneités de temperature des 

pièces. 

ii) l'enseignement du document (1) diffère du procédé 

revendiqué en ce que 

- le role et le fonctionnemnent exacts des moyens de 

chauffage ne sont pas precises, 

- les relations entre les caracteristiques des 

impulsions et la nature du plasma ne sont pas 

mnentionnées, 

- le plasma est géndré par un courant continu pulse 

(c'est-à-dire par des imupulsions de courant 

superposees a une composante continue) et non par 
un courant impulsionnel pur, 

- le plasma est de type chaud (par opposition au 

plasma dit froid) car ii contribue au chauffage et 

au maintien de la temperature de traitemnent. 

Par ces differences, le procédé revendiqué n'est ni 

décrit ni suggéré par le document (1). La nouveauté 

et l'activité inventive de la revendication, 

d'ailleurs reconnues par la division d'opposition, 

doivent donc étre confirmées. 
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V. 	La requérante requiert l'annulation de la decision 

contestée et la revocation du brevet. 

L'intimée requiert le rejet du recours et le maintien du 

brevet tel que délivré. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

questions formelles 

Le préambule de la revendication en litige est base sur 

des caractéristiques tirées des revendications 1 et 2 

d'origine. La partie caractérisante de la revendication 

est, quant a elle, basée sur des caracteristiques tirées 

des revendications 1 et 6 d'origine. 

Le brevet, dans sa version telle que délivrée, n'a pas 

subi de modifications pendant la procedure d'opposition 

qui a suivi. Dans ces conditions, la Chambre n'a pas 

d'objection a formuler au titre de l'article 123(2) et (3) 

CBE. 

Etat de la technique le plus proche 

3.1 	En accord avec la division d'opposition, la Chainbre 

considére le document (1) comine representant l'état de la 

technique le plus proche, car ii décrit un procédé de 

traitement thermochimique de inétaux (nitruration de pièces 

rnetalliques) par bombardement ionique dans un four a 
atmosphere raréfiée. Pour cela, le procédé utilise une 

enceinte 1 a décharge, laquelle comnprend ses propres 

moyens de chauffage 11, de contrôle de la temperature 12 

et de refroidisseinent 13. Ii est également prevu un 

conduit 17 d'alimentation en gaz, essentiellemnent en azote 
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(Cf. page 1, ler paragraphe), bien qu'un mélange de 

plusieurs gaz soit possible (cf. page 7, 26nie paragraphe), 

et un conduit d'aspiration 20 susceptible de créer une 

depression dans l'enceinte pour raréfier l'atmosphère. De 

toute evidence, la figure est erronée, les orifices 14 

et 15 devant correspondre respectiveinent aux conduits 

d'alinientation en gaz 17 et d'aspiration 20, coinme cela 

est décrit a la page 7, 2ème paragraphe, les orifices 

référencés a tort 14 et 15 sur la figure ne pouvant étre 

utilisés que pour le refouleinent de l'air de 

refroidissement injecté par le conduit 13, a l'intérieur 

du support 11. 

	

3.2 	En outre, ii est précisé dans le document (1) que le 

fond 3 et le couvercle 4 de l'enceinte constituent l'anode 

et que le support i1 des pièces a traiter 2 forme la 

cathode (cf. page 1, ler paragraphe et page 5, 2ème 

paragraphe), ces deux electrodes étant reliées a un 

genérateur conçu pour délivrer des ixnpulsions de courant a 
haute tension (jusqu'à 2000 Volts) et a haute frequence 

(supérieure a 500 Hertz, c'est-à-dire inférieure a 
2 millisecondes) (cf. page 5, 2èine paragraphe). Il 

ressort aussi clairement de la page 6 (ler paragraphe), 

que la fréquence (période) et la largeur (durée) des 

impulsions émises sont reglables et que ces iinpulsions 

sont de nature a engendrer un plasma sur les pièces a 
traiter (page 6, 46lne paragraphe). 

	

3.3 	L'exeinple 1 du document (1) utilise des iinpulsions de 

courant rectangulaires définies par leur valeur maximum 

I = 0,3 A, leur valeur inoyenne IN = 0,13 A, leur durée 

t = 60 niicrosecondes et leur periode 

T = 140 inicrosecondes. Conune l'a suggéré la requérante, ii 

est facile de démontrer que, sur un graphe représentant 

l'amplitude du courant en fonction du temps, les surfaces 

rectangulaires définies respectivement de part et d'autre 

de la valeur nioyenne IM, par la duree de l'impulsion et 
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par la durée de la pause entre deux impulsions 

successives, sont sensiblement égales. En d'autres termes, 

l'egalité (0,3 - 0,13) . 60 = (0,13 - 0) . 80 

prouve que les impulsions utilisées dans le document (1) 

reposent sur l'axe des temps, c'est-à-dire ne comportent 

pas de composante continue, contrairement a l'affirmation 
de l'intimée (IV(ii)). Il s'agit donc bien d'un courant 

impulsionnel. 

	

3.4 	Ainsi, dans sa formulation assez generale, le préambule de 

la revendication correspond aux moyens mis en oeuvre dans 

le document (1). 

	

4. 	Nouveauté 

	

4.1 	Le document (1) precise que les impulsions émises ont un 

rapport cyclique durée/période compris entre 1/100 et 1/1 

(erreur évidente dans le texte page 6, ler paragraphe, oü 

le rapport 100/1 doit étre inverse, la durée d'une 

ixnpulsion étant toujours inférieure a sa période). En 
outre, ii est précisé au 20-me paragraphe de la page 6, que 

la durée des impulsions peut aller jusqu'à 

10 microsecondes (limite inférieure). Si on applique la 

fourchette précedente (1/100 a 1/1) a partir de la durée 
minimum de 10 microsecondes, la période des iinpulsions 

sera comprise entre 10 microsecondes et 1 milliseconde. 

En outre, ii est précisé a la page 5, 26me paragraphe, que 
le generateur doit produire des iirtpulsions de frequence 

supérieure a 500 Hz, ce gui correspond a une période 
inférieure a 2 millisecondes. La Chambre constate donc que 
la fourchette de périodes divulguée par le document (1) 

(10 microsecondes a 2 millisecondes) tombe a l'intérieur 
de la fourchette de périodes revendiquée dans la partie 

caractérisante de la revendication (100 microsecondes a 
10 milisecondes). 
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4.2 	Comme on l'a vu ci-dessus, la durée des impulsions 

utilisées dans le document (1) peut aller jusqu'à 

10 microsecondes. L'exemple 1 de la page 8 recommande en 

outre une durée de 60 microsecondes. Là encore, la Chambre 

constate que ces valeurs toiithent dans la fourchette de 

durées revendiquée dans la partie caractérisante de la 

revendication (1 a 100 microsecondes). 

	

4.3 	Le plasma et les impulsions utilisés dansle document (1) 

et dans le brevet étant de même nature et presentant des 

caractéristiques siiui].aires, la Chainbre en déduit 

immédiatement que les impulsions décrites dans le 

document (1) peuvent avoir aussi une durée trés breve par 

rapport a leur période (rapport cyclique minimum 1/100), 
propre a générer un plasma froid au sens du brevet, 
contrairement a l'opinion exprimée par l'intimée et par la 
division d'opposition (decision, point 3.5, dernier 

paragraphe) dont le raisonnement s'appuie sur 

l'interprétation du document (1) a partir des valeurs 
données dans l'exemple de réalisation particulier de la 

page S. 

La Chambre rappelle a cet egard que pour apprecier le 
contenu d'un document antérieur, ii ne faut pas se limiter 

a ce qui a été effectivement réalisé et décrit dans un 
exemple particulier de ce document, mais considérer la 

divulgation dans son ensemble, c'est-à-dire toute 

l'information qui a êté rendue accessible au public (cf. 

T 56/87, JO 5/1990, 193, point 3.1). 

En outre, la Chambre fait observer que cette notion de 

durée trés breve perd toute signification, si l'on choisit 

les valeurs extremes des fourchette revendiquées. Ainsi, 

dans le cas d'impulsions pour lesquelles 

durée = periode = 100 microsecondes, le courant n'est plus 

impulsionnel inais continu et genere un plasma chaud, ce 

qui est contraire a l'effet recherché. 
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durée = période = 100 inicrosecondes, le courant n'est plus 

iinpulsionnel mais continu et génère un plasma chaud, ce 

qui est contraire a l'effet recherché. 

	

4.4 	Enf in, bien que l'indépendance des inoyens de chauffage par 

rapport aux moyens de génération du plasma ne soit pas 

revendiquée directement, cette caractéristique 

essentielle, selon l'intimée, est aussi divulguee par le 

document (1), coinme l'a justement souligné la division 

d'opposition (decision, point 3.6) en citant a l'appui le 

26me paragraphe de la page 7 du document (1). La Chambre y 

ajoute le 4ème paragraphe de la page 6, dans lequel le 

decouplage entre les inoyens de chauffage ("die 

eingebrachte Leistung") et les moyens de génération du 

plasma ("die Bedingung für vollständige Glimmbedeckung") 

est clairement précisé, divulguant par là le concept a la 

base du brevet (IV (i)). 

	

4.5 	Cependant, ii n'est pas possible de denver sans équivoque 

du document (1) les caracténistiques revendiquees 

restantes, selon lesquelles 

- la période des impulsions, choisie a l'intérieur de la 

fourchette donnée, doit étre voisine de la durée de vie 

du plasma, 

- la durée des impulsions, choisie a l'inténieur de la 

fourchette donnée, doit être supénieure a la durée de 

generation du plasma, 

- le plasma est froid, 

- les pièces sont maintenues a la temperature de 

traitement par les moyens de chauffage. 

Comme aucun des autres documents cites au cours de la 

procedure ne décrit l'enseinble des caracteristiques 

revendiquées, la revendication est nouvelle au sens de 

l'article 54 CBE. 
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5.1 	Comme on l'a vu (point 4.4), le procédé connu du document 

(1) perinet de rendre coinplètement indépendants la 

generation du plasma et le chauffage de la pièce a traiter 

(cf. page 6, avant-dernier paragraphe). Les paramètres 

peuvent être reglés librement. La seule condition a 
respecter est que les paraxnètres relatifs a la période et 

a la durée des impulsions soient choisis de telle manière 

que, pendant le traitement, toute la surface des pièces 

soit constanunent soumise a une ionisationcornplète 

("vollstàndige Glixnmbedeckung"). Cela signifie que la 

durée des inipulsions doit étre suffisante pour provoquer 

l'allumage du plasma, c'est-à-dire doit étre supérieure a 
la durée de generation du plasma et que la période des 

impulsions ne doit pas être trop longue pour éviter 

l'extinction du plasma entre deux impulsions consécutives, 

c'est-à-dire doit être inférieure a la durée de vie du 

plasma. 

Selon le choix des parametres de fonctionnement, le plasma 

transmettra donc plus ou moms d'énergie a la pièce a 
traiter. En outre, le dispositif du document (1) garantit 

l'empêchenient de la formation d'arcs qui, coinine on le 

sait, conduisent a la détérioration de la surface des 

pièces. 

Cependant, le procédé connu du document (1) sera soumis au 

méme inconvenient que celui mentionné dans le brevet, a 
savoir que dans le cas du traitement de pièces de formes 

différentes, la repartition de la temperature a la surface 

des pièces ne sera pas homogène si leur chauffage est 

assure principalement par le plasma. 

En partant du document (1), le problèine technique objectif 

a la base du brevet est donc d'exploiter le dispositif 

connu de manière a garantir une repartition homogène de la 

temperature a la surface des pièces a traiter. 

S 
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5.2 	La solution de ce problème reside dans la mise en oeuvre 

du dispositif connu, de manière a respecter sirnultanéflemnt 

les quatres conditions précédentes exprimées par les 

caractéristiques distinctives de la revendication 

(point 4.5). Le principe de la solution consiste donc a 
choisir les paramètres du traitement de facon a maintenir 

la temperature de traitement par les moyens de chauffage 

(et non par l'énergie transinise par le plasma). 

	

6. 	Activité inventive 

	

6.1 	Au cours de l'exploitation du dispositif connu du document 

(1), l'homme du métier devait nécessairement constater que 

le inanque d'homogénéite de la temperature des pièces 

apparaissait toujours lorsque le inaintien de la 

temperature était assure principalement ou totalement par 

l'énergie transinise par le plasma. La Chainbre ne peut donc 

voir aucune contribution inventive dans le fait, 

conforméinent au principe de la solution exprimée dans le 

brevet, de maintenir la temperature des pièces 

exclusivement par les moyens de chauffage et de réduire 

considérablement l'energie transmise par le plasma. 

	

6.2 	La réalisation technique de cet objectif découle 

obligatoirement de l'enseigneinent du document (1). L'hommne 

du métier salt que l'energie est transmise principalement 

par l'intensité du courant pendant la durée de l'impulsion 

(cf. le passage de la page 5 a la page 6). Il choisira 

donc un rapport cyclique duree/periode aussi faible que 

possible. En d'autres termnes, il sera conduit 

naturellement a augmenter la durée de la pause, pendant 

laquelle le plasma ne transmet pratiquenunent aucune 

énergie (plasma froid), au detriment de la durée de 

l'impulsion. 

ill 
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6.3 	Mais ce faisant, ii doit encore respecter la condition 

exprimée au point 5.1 ci-dessus, laquelle garantit que 

toute la surface des pièces a traiter soit recouverte de 
plasma et soumise a une ionisation complete. Comme on l'a 
vu, cette exigence implique en elle-méme que la durée de 

l'impulsion soit superieure a la durée de generation du 
plasma et que la période de l'impulsion soit inférieure a 
la durée de vie du plasma. 

6.4 	La combinaison des quatres caractéristiques distinctives 

de la revendication découle donc de façon évidente de 

l'enseignement du document (1), interprété a la lumière 
des connaissances generales de l'homme du métier. Pour les 

raisons qui precedent, l'objet de la revendication n'est 

pas acceptable car dépourvu d'activité inventive au sens 

de l'article 56 CBE. 

Dispositif 

Pour ces motifs, ii est statue comme suit : 

- La decision de la division d'opposition est annulée. 

- Le brevet européen est révoqué. 

Le Greffier : 	 Le Président 

S. Fabiani 	 M. Noel 
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